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PARCELLES CADASTRÉES BD N° 465, 472, 473, 474, 475, 477, 478, 479P, 529P ET 530,
D'UNE SUPERFICIE TOTALE DE 4 673 M²: CESSION À LA SCCV LES ALLEES DE SAINT

LEU

Le centre-ville de Saint-Leu-la-Forêt et son quartier de la gare se structure autour de la rue du Général
Leclerc, selon un axe est-ouest, et se compose également de l’avenue de la gare, selon un axe nord-sud.

Le périmètre « centre-ville – secteur gare » joue un rôle majeur dans l’organisation territoriale de la
Ville, en regroupant les fonctions centrales de commerces, de services et d’équipements, et constitue la
principale polarité commerciale de la ville.

Les enjeux urbains autour du périmètre « centre-ville – secteur gare » sont importants au regard de la
fonction qu’il joue au sein de la ville, tenant à sa position centrale organisé autour d’un axe structurant
et  aux fonctions  polarisantes,  à  la  réponse  aux besoins  endogènes  en  matière  de  logements  et  au
renforcement de l’attractivité résidentielle,

Par  conséquent,  le  PLU  identifie  ainsi  ce  périmètre  comme  secteur  de  développement,  dont  le
développement  urbain  devra  concilier  deux  enjeux  tenant  à  la  préservation  du  centre-ville  et  au
renforcement de sa fonction de centralité (résidentielle, commerciale, pôle d’équipements),

Le centre-ville ne peut pas connaître de densification en totalité, compte tenu entre autres de la largeur
de la voirie qui ne permet pas une hauteur particulièrement élevée, au risque d’assombrir les rues, mais
également compte tenu du bâti historique présent, et des parcelles déjà denses.

Dans ce contexte, le PLU a identifié des sites à muter au sein du périmètre « centre-ville – secteur
gare » permettant de répondre aux enjeux urbains.

Aussi, l’îlot  Croix Blanche, qui présente aujourd’hui peu de qualité urbaine et  comprend une dent
creuse, a été clairement désigné comme secteur mutable à fort potentiel, qui contribuera à répondre à
ces enjeux. 

Cet îlot est ainsi destiné à devenir une nouvelle vitrine de la ville et à renforcer son attractivité, 

Pour répondre à ces enjeux, l’îlot Croix Blanche fait l’objet d’une orientation d’aménagement et de
programmation (OAP) inscrite au PLU, et est classé en zone UAd.

Cet îlot doit être ainsi restructuré et recomposé, en recherchant une mixité fonctionnelle, notamment le
commerce en rez-de-chaussée, selon les principes dégagés dans le schéma d’aménagement de l’OAP
du PLU.

L’îlot Croix Blanche, représenté sur le schéma d’aménagement de l’OAP, comprend notamment la salle
de  la  Croix  Blanche,  son  parking  public,  le  parc  public,  le  bâtiment  Claire  Fontaine  et  d’autres
bâtiments,  qui  appartiennent  au  domaine  public  communal,  et  des  parcelles  appartenant  à  des
propriétaires privés.



La salle de la Croix Blanche est réservée aux services municipaux, aux associations de la ville et aux
partenaires institutionnelles et comprend notamment une salle polyvalente avec un espace scénique, qui
est ouverte au public pendant les manifestations qui s’y déroulent. C’est pourquoi, la Commune va
saisir le Ministère de la Culture pour cette salle qui est polyvalente.

Le  bâtiment  Claire  Fontaine  est,  quant  à  lui,  utilisé  par  des  associations  à  des  fins  de  loisirs  et
d’activités.

La salle de la Croix Blanche, son parking et le bâtiment Claire Fontaine sont situés en front de rue sur
la rue du Général Leclerc et l’avenue de la Gare, tandis que le PLU incite le commerce à rez-de-
chaussée le long de ces axes, 

C’est  pourquoi  la  salle  de la  Croix Blanche,  son parking et  le  bâtiment  Claire  Fontaine,  par  leur
positionnement  en entrée d’îlot,  sont de nature à  faire  obstacle  à  la  restructuration de l’îlot  Croix
Blanche et ainsi aux objectifs de développement du PLU.

Pour l’ensemble de ces raisons, entre autres, le périmètre de l’îlot Croix Blanche a été délimité dans
l’OAP du PLU, en vue de sa restructuration,

C’est  pourquoi,  pour  répondre  aux objectifs  du  PLU rappelés  ci-avant,  la  restructuration  de  l’îlot
nécessite,  en  vue  de  leur  inclusion  dans  un  projet  de  cession  détaillé  ci-après,  de  prononcer  le
déclassement  par  anticipation  des  parcelles  appartenant  à  la  Commune  ayant  pour  références
cadastrales section BD n° 472, 473, 474, 475, 477, 478, 479p (C) (d’une superficie de 57 m²), 529 p
(d’une superficie de 391 m²) et 530, lesquelles comprennent entre autres une partie du parc public, du
bâtiment Claire Fontaine et d’autres bâtiments. 
Leur désaffectation matérielle devra intervenir dans un délai de trois (3) ans maximum à compter de
l’acte de déclassement, conformément aux dispositions de l’article L 2141-2 du Code de la propriété
des  personnes  publiques  (CG3P).  Toutefois,  si  leur  désaffectation  dépend  de  la  réalisation  d'une
opération de construction, restauration ou réaménagement, cette durée pourra être prorogée dans une
limite de six (6) ans à compter de l'acte de déclassement. 

Pour la désaffectation matérielle de la salle polyvalente avec un espace scénique, La Croix Blanche, la
Commune  saisira  le  Ministère  de  la  Culture  concernant  la  cessation  d’affectation,  d’activité  et  la
démolition de cette salle. Il est précisé qu’il peut d’ores et déjà être prononcé un déclassement par
anticipation  de  l’emprise  identifiée  comme la  parcelle  BD numéro 479p (B)  (d’une  superficie  de
860m²)  conformément aux dispositions  de  l’article  L 2141-2 du Code général  de la  propriété  des
personnes publiques. 

Pour le parking public de la salle de La Croix Blanche, dont l’emprise est identifiée comme la parcelle
cadastrée Section BD numéro 479p (A) (pour une superficie de 1043 m²), une procédure préalable
d’enquête publique est nécessaire pour prononcer son déclassement conformément aux dispositions de
l’article L 141 – 3 du Code de la voirie routière. Cette procédure d’enquête publique est initiée par
Madame  le  Maire  par  un  arrêté  municipal  d’ouverture  d’enquête  publique  et  de  demande  de
nomination du Commissaire enquêteur. 
Considérant que pour ce même motif, il est nécessaire de prononcer conformément aux dispositions de
l’article L 3112-4 du Code général de la propriété des personnes publiques, une désaffectation de cette
emprise (d’une superficie de 1043m²) afin de permettre à la Commune de conclure une promesse de
vente la concernant, et ce même si pour les nécessités du service public ou de l'usage direct du public
cette désaffectation permettant le déclassement ne prendra effet que dans le délai fixé par la promesse
de vente, lequel sera au maximum de trois (3) ans. 



Pour la  demi-sente  publique  constituée  par  la  parcelle  BD numéro 465,  pouvant  être  qualifiée de
domaine public viaire ou de dépendance du domaine public viaire conformément aux dispositions de
l’article  L 111-1  du  Code  de  la  voirie  routière,  une  procédure  préalable  d’enquête  publique  est
nécessaire pour prononcer son déclassement conformément aux dispositions de l’article L 141 – 3 du
Code de la voirie routière. Cette procédure d’enquête publique est initiée par Madame le Maire par un
arrêté  municipal  d’ouverture  d’enquête  publique  et  de  demande  de  nomination  du  Commissaire
enquêteur. 
Considérant que pour ce même motif, il sera nécessaire de prononcer conformément aux dispositions
de l’article L 3112-4 du Code général de la propriété des personnes publiques, une désaffectation de
cette parcelle afin de permettre à la Commune de conclure une promesse de vente la concernant, et ce
même si  pour  les  nécessités  du  service  public  ou  de  l'usage  direct  du  public  cette  désaffectation
permettant le déclassement ne prendra effet que dans le délai fixé par la promesse de vente, lequel sera
au maximum de trois (3) ans. 

Pour rappel, par délibération n° 20-07-19 de la Commune en date du 15 décembre 2020, il avait été
décidé : 
1/ de la désaffectation dans un délai de trois ans maximum,  avec possibilité de prorogation, et  de
prononcer le déclassement anticipé du tènement immobilier correspondant aux parcelles cadastrées BD
n° 472, 473, 474, 475, 477, 478, 479p (B) (d’une superficie de 860 m²), 479p (C) (d’une superficie de
57 m²), 529 p (d’une superficie de 391 m²) et 530, correspondant aux emprises matérialisé sur le plan
annexé au rapport de présentation, d’une superficie totale de    3 588 m² au vu de l’étude d’impact et
des éléments de motivation de la présente délibération.
2/ De prononcer l’ouverture d’une enquête publique dans le cadre de la mise en œuvre de la procédure
d’enquête publique préalable au déclassement d’un parking public compris dans la parcelle cadastrée
Section BD Numéro 479p (A) (d’une superficie de 1043 m²), 
Etant ici précisé qu’un arrêté du Maire de la Commune devra prescrire les modalités de réalisation de
l’enquête  publique  devant  être  réalisée  dans  le  cadre  de  la  mise  en  œuvre  de  la  procédure  de
déclassement de la parcelle cadastrée Section BD Numéro 479p (A) (d’une superficie de 1043 m²)
conformément aux dispositions de l’article L 141 -3 du Code de la voirie routière. 
3/ De prononcer l’ouverture d’une enquête publique dans le cadre de la mise en œuvre de la procédure
d’enquête publique préalable au déclassement d’une voie de circulation publique ayant pour référence
cadastrale Section BD Numéro 465 d’une superficie de 42 m².
Etant précisé qu’un arrêté du Maire de la Commune devra prescrire les modalités de réalisation de
l’enquête  publique  devant  être  réalisée  dans  le  cadre  de  la  mise  en  œuvre  de  la  procédure  de
déclassement  de  la  parcelle  cadastrée Section BD Numéro 465 conformément  aux dispositions  de
l’article L 141 -3 du Code de la voirie routière. 
4/  de  la  désaffectation  de  la  parcelle  BD  numéro  479p  (A)  pour  une  superficie  de  1  043m²
conformément aux dispositions de l’article L 3112-4 du Code général de la propriété des personnes
publiques. 
5/ de la désaffectation de la parcelle BD numéro 465 conformément aux dispositions de l’article L
3112-4 du Code général de la propriété des personnes publiques.
 
Pour la réalisation du projet de restructuration de cet ilot, la SCCV LES ALLEES DE SAINT LEU a
pris l’initiative d’une démarche auprès de la Commune en vue de lui faire part de son intérêt pour
réaliser un projet immobilier sur l’îlot Croix Blanche délimité par l’OAP du PLU, 

Ainsi,  le  terrain  d’assiette  du  programme  de  construction  à  réaliser  est  composé  des  parcelles
cadastrées : 

- Section BD numéros 465, 472, 473, 474, 475, 477, 478, 479p (pour une superficie de 1960 m²),
529p (pour une superficie de 391 m²) et 530 appartenant à la Commune

- Section BD numéros 466, 467, 468, 469, 470, 476 acquises ou en cours d’acquisition par la
SCCV LES ALLEES DE SAINT LEU, en vue de la réalisation de son projet de construction, 

La SCCV LES ALLEES DE SAINT LEU pourra se substituer le cas échéant toute personne morale



qu’elle constituera pour bénéficier des engagements pris avec la Commune et les propriétaires riverains
et pour réaliser le programme de construction. 

La société dénommée SCCV LES ALLEES DE SAINT LEU s’est rapprochée des propriétaires situés
dans  le  périmètre  de  l’îlot  Croix  Blanche,  en  vue  d’acquérir  leurs  propriétés  nécessaires  pour  la
réalisation de son projet de construction s’agissant des parcelles représentées en jaune. 

La SCCV LES ALLEES DE SAINT LEU a proposé ainsi  à la  Commune d’acquérir  les  parcelles
cadastrées section BD n° 465, 472, 473, 474, 475, 477, 478, 479p (pour une superficie de 1960 m²),
529p (pour une superficie de 391m²) et 530, telles qu’elles apparaissent en bleu sur le plan annexé.

Il est précisé que ce programme de construction devra comprendre des voies de circulation véhicules
et/ou piétonnes sous porche et extérieur ayant vocation à donner accès de l’avenue de la Gare au Parc
du Charme au Loup et à desservir le reste de la programmation pour donner accès à la rue du Général
Leclerc. Plusieurs servitudes de passage piétons et/ou véhicules ainsi que des accès pompiers devront
être consentis à la Commune. 

Ces voies de circulation véhicules et/ou piétonnes devront faire l’objet de servitudes de passage au
profit de la Commune dont l’assiette et les conditions devront être déterminées dans une convention de
servitudes. 

Ainsi,  la réalisation de ce programme, avec démolition de l’ensemble des constructions existantes,
permet de répondre aux objectifs du PLU et de restructurer l’îlot de la Croix Blanche.

Pour ce qui concerne les conditions de cession d’un bien immobilier communal, elles sont fixées par le
code général des collectivités territoriales.

Aux  termes  de  l’article  L.  2241-1  du  code  général  des  collectivités  territoriales,  toute  cession
d'immeubles ou de droits réels immobiliers par une commune de plus de 2 000 habitants donne lieu à
délibération motivée du conseil municipal portant sur les conditions de la vente et ses caractéristiques
essentielles.

Le conseil municipal est tenu de délibérer au vu de l'avis de l'autorité compétente de l'Etat, à savoir les
services déconcentrés de la direction générale des finances publiques, avant toute cession de biens
immobiliers ou de droits réels immobiliers.

La  Direction  départementale  des  Finances  publiques  du  Val  d’Oise a  été  saisie  pour  estimer  la
valeur des parcelles faisant partie du patrimoine foncier de la Commune cadastrées : 

- BD  numéros  465,  472,  473,  474,  475,  477,  478  et  479p  (d’une  superficie  de  1960  m²),
lesquelles forment un seul terrain d’assiette,  

- BD numéros 529 p (d’une superficie de 391 m²) et BD numéro 530 dans sa totalité. 

C’est ainsi que par délibération n° 20-07-19 en date du 15 décembre 2020, en son article 6, il a été
approuvé le principe de la cession au profit de la société dénommée SCCV LES ALLEES DE SAINT
LEU des parcelles cadastrées section BD n° 465, 472, 473, 474, 475, 477, 478, 479p (d’une superficie
totale de 1960 m²), 529p (pour 391 m²) et 530 ; pour une superficie totale de 4 673 m² dont le montant
sera arrêté après avis du service du domaine.

Par avis du service du domaine en date du 9 mars 2021, il a été estimé la valeur vénale des propriétés
de la Commune nécessaires à la réalisation du programme de construction de la SCCV LES ALLEES
DE SAINT LEU en leur état actuel, pour un montant total de 5.189.000 €. Il est précisé qu’un tableau
récapitulatif de l’avis du service du domaine détaille l’état actuel de  ces propriétés, leur contenance
cadastrale, leur valeur vénale dans leur état actuel. 

La promesse de vente stipulera une condition suspensive de la désaffectation matérielle entérinant le
déclassement des parcelles rappelées ci-avant, laquelle devra être réalisée au plus tard au jour de la



signature de l’Acte de Vente.

La promesse de vente stipulera que les biens devront être vendus libres de toute location et occupation
le jour de la réitération de la vente en la forme authentique, la Commune devant prendre à sa charge les
opérations préalables à la libération effective des lieux pour le jour de la signature de l’acte ou des
actes authentiques de vente emportant transfert de propriété et de jouissance à la SCCV LES ALLEES
SAINT LEU des parcelles rappelées ci-avant. 

Une indemnité d’immobilisation correspondant à 5% du prix d’acquisition de la promesse sera remise
dans les 45 jours de la signature de la promesse de vente. Celle-ci sera remise au notaire en charge de
la  vente,  pour  la  totalité  des parcelles  cédées,  laquelle  pourra être  garantie  par  un engagement  de
cautionnement.

A titre  particulier,  dans  le  cadre  du  programme  de  construction,  il  est  notamment  prévu  que  les
commerces et le local associatif à venir, seront desservis par une venelle et/ou placette privées faisant
partie du programme de construction. 

Pour que tout usager puisse accéder à cette venelle et/ou placette privées, une servitude de passage au
profit de la Commune devra être constituée. 

L’emprise de cette servitude, les modalités d’usage et d’entretien de cette venelle et/ou placette privées
devront être détaillées dans le cadre d’une convention de servitudes,

La  Commune  souhaite  valider  le  principe  de  constitution  de  ces  servitudes  en  vue  de  garantir
l’accessibilité pour le public à cette venelle et/ou placettes privées et ce pour avoir accès aux locaux
désignés ci-avant. 

Etant  précisé  que  les  charges  d’entretien  (notamment  des  espaces  paysagers),  de  nettoyage,  de
remplacement éventuel du mobiliers urbains (notamment, réverbères), de travaux nécessités par la mise
en sécurité des usagers et la surveillance de ladite venelle seront pris en charge exclusivement par la
Ville.

Dans le cadre de la constitution de cette servitude de passage, une estimation de cette servitude sera
requise auprès de la Direction  départementale des Finances publiques du Val d’Oise.  Cet avis a un
caractère informatif, les parties ayant convenu de fixer cette indemnité à l’euro symbolique.

Par ailleurs, et à titre particulier, dans le cadre du programme de construction, il est notamment prévu
que le parking public soit accessible à tout usager à partir d’une voie privée d’accès partant de l’avenue
de la Gare et traversant le futur programme de construction. 

Pour que tout usager puisse accéder audit parking public, une servitude de passage et d’accès au profit
de la Commune devra être constituée sur cette voie privée. 

L’emprise de cette  servitude,  les modalités d’usage et  d’entretien de cette  servitude de passage et
d’accès devront faire l’objet d’une convention de servitudes, 

La Commune souhaite entériner le principe de constitution de cette servitude de passage et d’accès en
vue de garantir l’accessibilité pour le public au parking public par cette voie privée qui sera réalisé
dans le cadre du programme de construction.  

Etant  précisé  que  les  charges  d’entretien  (notamment  de  l’espace  paysager),  de  nettoyage,  de
remplacement de tout équipement permettant un accès dans des conditions de sécurité adaptées pour
les futurs usagers du parking public, de travaux nécessités par la mise en sécurité des usagers de ladite
voirie seront pris en charge exclusivement par la Ville.



Dans le cadre de la constitution de cette servitude de passage, une estimation de cette servitude sera
requise auprès de la Direction  départementale des Finances publiques du Val d’Oise.  Cet avis a un
caractère informatif, les parties ayant convenu de fixer cette indemnité à l’euro symbolique.

Il vous est donc proposé :

- d’approuver la cession au profit de la société dénommée SCCV LES ALLEES DE SAINT LEU
domiciliée 1 rue d’Aurion à Rosny-sous-Bois (93110), des parcelles cadastrées section BD n° 465, 472,
473, 474, 475, 477, 478, 479p (pour une superficie de 1960 m²), 529 p (pour 391 m²) et 530, pour une
superficie totale de 4 673 m²,

- d’approuver ladite cession au profit de la société dénommée SCCV LES ALLEES DE SAINT LEU
domiciliée 1 rue d’Aurion à Rosny-sous-Bois (93110), de ces parcelles n° 465, 472, 473, 474, 475,
477, 478 et 479p (pour une superficie de 1960 m²), 529 p (pour 391 m²) et 530, soit une superficie
totale de 4 673 m² seront cédées pour un prix de vente de 5.189.000 € et ce prenant en compte l’avis du
service du domaine délivré le 9 mars 2021.

- d’autoriser Madame le maire ou son adjointe déléguée à l’Urbanisme à signer une promesse de vente
avec la SCCV LES ALLEES DE SAINT LEU domiciliée 1 rue d’Aurion à Rosny-sous-Bois (93110),
ou toute société ou personne morale qu’elle se substituerait à cette fin en vue de la réalisation d’un
programme de construction sur l’îlot de la Croix Blanche. Les termes et conditions, autres que ceux
visées ci-avant, seront arrêtés dans le cadre des négociations entre les parties à ladite promesse.

- d’autoriser Madame le Maire ou son adjointe déléguée à l’Urbanisme à signer une promesse de vente,
tout avenant à ladite promesse de vente et toutes les pièces afférentes à cette promesse,

- d’autoriser, la SCCV LES ALLEES DE SAINT LEU domiciliée 1 rue d’Aurion à Rosny-sous-Bois
(93110), ou toute société qu’elle se substituerait à déposer tout dossier de demande d’autorisations
d’urbanisme nécessaires à l’opération et à diligenter toutes études nécessaires au projet de construction,

-  d’autoriser  le  principe  de constitution  d’une  servitude  de  passage  sur  les  venelles  et/ou  placette
privées du futur programme de construction au profit du public. D’autoriser la prise en charge par la
Commune, des frais afférents à l’entretien et au fonctionnement à ladite venelle et placettes privées.
Etant ici précisé que Madame le Maire est autorisée à saisir la Direction départementale des Finances
publiques du Val d’Oise à réception du projet de constitution de servitudes,

- d’autoriser le principe de constitution d’une servitude de passage et d’accès au parking par une voie
privée du futur programme de construction au profit du public. D’autoriser la prise en charge par la
Commune, des frais afférents à l’entretien et au fonctionnement à la voie d’accès du parking. Etant ici
précisé que Madame le Maire est autorisée à saisir la Direction départementale des Finances publiques
du Val d’Oise à réception du projet de constitution de servitudes,



- d’autoriser la SCCV LES ALLEES DE SAINT-LEU domiciliée 1 rue d’Aurion à Rosny-sous-Bois
(93110),  à  effectuer  toutes  les  études,  sondages,  investigations,  mesurages  nécessaires,  à  faire
intervenir tous professionnels compétents agissant pour son compte pour la réalisation du montage de
son programme de construction, sur les parcelles lui appartenant et à l’autoriser à ce titre à pénétrer sur
ces propriétés et dans les constructions existantes le cas échéant.

La Commission Urbanisme/aménagement, réunie le 15 mars 2021, a émis un avis favorable.

Je vous propose d'adopter la délibération jointe.
Le Maire



REPUBLIQUE FRANCAISE
DEPARTEMENT DU VAL D'OISE

COMMUNE DE SAINT-LEU-LA-FORET

CONSEIL MUNICIPAL

Séance du mardi 23 mars 2021

Délibération n° 21-02-10

PARCELLES CADASTRÉES BD N° 465, 472, 473, 474, 475, 477, 478, 479P, 529P ET 530,
D'UNE SUPERFICIE TOTALE DE 4 673 M²: CESSION À LA SCCV LES ALLEES DE SAINT

LEU

Le conseil municipal
Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment les articles L. 2121-29 et  L. 2241-1 ;

Vu le code général de la propriété des personnes publiques, et notamment les articles L. 2141-2, L

3112-4, L. 3211-14 et L. 3221-1 ;

Vu le code de la voirie routière et notamment les articles L 111-1 et L 141-3 ;

Vu l’article 2 de l’ordonnance n°45-2339 du 13 octobre 1945,

Vu le Plan Local d’urbanisme approuvé le 28 mars 2017 par délibération n° 17-03-01, modifié le

20/11/2018 par délibération n° 18-06-01, mis à jour par arrêtés n° 2020.06 du 17 février 2020 et n°

2020-56 du 23 novembre 2020, et modifié le 09 février 2021 par délibération n° 21-01-04,

Vu l’étude d’impact pluriannuelle tenant compte de l’aléa en date du 3 décembre 2020 telle que prévue

à l’article L. 2141-2 du code général de la propriété des personnes publiques  

Vu la délibération du conseil municipal n° 20-07-19 en date 15 décembre 2020, portant déclassement

par anticipation des parcelles BD n°472, 473, 474, 475, 477,478, 479p (B) et 

479p (C), 529p et 530, engagement d’une procédure d’enquête publique préalable au déclassement par

anticipation des parcelles BD 479p (A) et 465, désaffectation des parcelles BD 479p (A) et 465, et

principes de cession à la SCCV LES ALLEES DE SAINT LEU, domiciliée 1 rue d’Aurion à Rosny-

sous-Bois (93110),

Vu l’avis du service du domaine en date du 9 mars 2021, 
Vu l'avis favorable de la Commission Urbanisme/aménagement réunie le 15 mars 2021,

Vu le rapport présenté, ci-annexé,

Après en avoir délibéré

Décide 

Article 1: d’approuver la cession au profit de la société dénommée SCCV LES ALLEES DE SAINT
LEU sise 1 rue d’Aurion à Rosny-sous-Bois (93110), des parcelles cadastrées section BD n° 465, 472,
473, 474, 475, 477, 478, 479p (pour une superficie de 1960 m²), 529 p (pour 391 m²) et 530, pour une
superficie totale de 4 673 m².

Article 2 : d’approuver ladite cession au profit  de la société dénommée SCCV LES ALLEES DE
SAINT LEU de ces parcelles n° 465, 472, 473, 474, 475, 477, 478 et 479p (pour une superficie de
1960 m²), 529 p (pour 391 m²) et 530, soit une superficie totale de 4 673 m² seront cédées pour un prix
de vente de 5.189.000 € et ce prenant en compte l’avis du service du domaine délivré le 9 mars 2021
par la Direction départementale des Finances publiques du Val d’Oise.



Article   3 : d’autoriser Madame le Maire ou son adjointe déléguée à l’Urbanisme à signer une promesse
de vente avec la SCCV LES ALLEES DE SAINT LEU ou toute société ou personne morale qu’elle se
substituerait à cette fin en vue de la réalisation d’un programme de construction sur l’îlot de la Croix
Blanche. Les termes et conditions, autres que ceux visées ci-avant, seront précisés dans la promesse de
vente.

Article 4 : d’autoriser Madame le maire ou son adjointe déléguée à l’Urbanisme à signer une promesse
de vente, tout avenant à ladite promesse de vente et toutes les pièces afférentes à cette promesse.

Article 5 : d’autoriser, la SCCV LES ALLEES DE SAINT LEU ou toute société qu’elle se substituerait
à déposer tout dossier de demande d’autorisations d’urbanisme nécessaires à l’opération et à diligenter
toutes études nécessaires au projet de construction. 

Article  6 :  d’autoriser  le  principe  de constitution  d’une  servitude  de  passage  sur  la  venelle  et/ou
placettes privées du futur programme de construction au profit du public. D’autoriser la prise en charge
par la Commune, des frais afférents à l’entretien et au fonctionnement à ladite venelle et placettes
privées. Etant ici précisé que Madame le Maire est autorisée à saisir la Direction départementale des
Finances publiques du Val d’Oise à réception du projet de constitution de servitudes.

Article 7 : d’autoriser le principe de constitution d’une servitude de passage et d’accès au parking par
une voie privée du futur programme de construction au profit du public. D’autoriser la prise en charge
par la Commune, des frais afférents à l’entretien et au fonctionnement à ladite voie d’accès au parking.
Etant ici précisé que Madame le Maire est autorisée à saisir la Direction départementale des Finances
publiques du Val d’Oise à réception du projet de constitution de servitudes.

Article 8 : d’autoriser la SCCV LES ALLEES DE SAINT-LEU à effectuer toutes les études, sondages,
investigations, mesurages nécessaires, à faire intervenir tous professionnels compétents agissant pour
son compte pour la réalisation du montage de son programme de construction, sur les parcelles lui
appartenant et à l’autoriser à ce titre à pénétrer sur ces propriétés et dans les constructions existantes le
cas échéant. 

Le maire certifie que la présente délibération a été déposée en 
Préfecture du Val d'Oise le 
qu'elle a été notifiée aux intéressés le
et publiée le 

Le Maire

Sandra BILLET 

Le Maire

Sandra BILLET
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Echelle 1/200
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